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 PARTIE C – JUSTIFICATION DU PROJET 

Explication des choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables et des orientations d'aménagement et de programmation. Justification des objectifs 
de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés 
dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard, notamment, des 
objectifs fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques 
économiques et démographiques. 
 
Exposé des motifs de la délimitation des zones, des règles et des orientations 
d'aménagement et de programmation mentionnées au 1 de l'article L123-1-4 des zones, 
des règles qui y sont applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du 
projet d'aménagement et de développement durables (article R123-2 du code de 
l’environnement). 

I. RAPPEL DES ENJEUX ET BESOINS IDENTIFIES DANS LE DIAGNOSTIC 

ET L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Le tableau ci-dessous donne les points clés du diagnostic et de l’état initial de 
l’environnement : 
 

Enjeux et besoins communaux 

Un vieillissement de la population mannevillaise est à craindre (le nombre de personnes 

âgées de 50 à 60 ans est très élevé). 

Accueillir de nouveaux ménages pour diversifier la structure de la population mannevillaise 

(caractérisée aujourd’hui par une forte homogénéité générationnelle) et freiner le 

mécanisme de vieillissement généralisé. 

Renouveller les possibilités de construction de logements (blocages du POS). 

La taille des ménages diminuant, il faudra de plus en plus de résidences principales pour 

loger la même population. Le besoin en construction induit (pour conserver le même 

nombre d’habitants) est d’environ 30 nouveaux logements d’ici 2022. 

Profiter de la proximité de la gare de Bréauté pour organiser un développement durable 

du territoire. 

Maintenir les commerces. 

Améliorer l’organisation du stationnement en centre bourg. 

Sécuriser les entrées de village par les routes départementales 10 et 52. 

Améliorer les capacités de déplacement en mode doux. 

La commune dispose d’une riche offre en équipements (école, sports, associations). 

Enjeux environnementaux 

Protéger les espaces agricoles et les exploitations. 

Fixer des objectifs de modération de la consommation de l’espace (densification des 

opérations, renouvellement urbain). 

Arrêter la dispersion du bâti et concentrer l’urbanisation sur les secteurs principaux, le 

bourg / le hameau d’Ecosse / le hameau de l’Enfer. 



PARTIE C – JUSTIFICATION DU PROJET 
 

 
 
 

                                               RAPPORT DE PRESENTATION - PAGE 78 

 

Manneville-la-Goupil 

Protéger le patrimoine bâti. 

Soigner l’intégration visuelle des zones urbanisées dans le paysage cauchois. 

Protéger la végétation. 

Protéger les mares. 

Protéger les cours-masures. 

Protéger la population des risques naturels lis aux effondrements de cavités souterraines et 

aux inondations. 

Cadre supra-communal 

Le PLU de Manneville-la-Goupil doit être compatible avec les dispositions de la DTA. 

Le PLU de Manneville-la-Goupil devra être compatible avec les dispositions du futur SCOT 

du pays des Hautes Falaises, lorsque ce dernier sera approuvé. 

Le PLU de Manneville-la-Goupil doit être compatible avec les orientations fondamentales 

et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 

 Tableau 6 : Synthèse des enjeux 

II. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD, LE 

REGLEMENT ET LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT (APPROCHE PAR 

POLITIQUES SECTORIELLES) 

Ce chapitre a pour objet de présenter, en les justifiant, les réponses aux enjeux identifiés 
dans le diagnostic et l’état initial de l’environnement, en matière d'aménagement de 
l'espace, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements, de 
services et d’environnement. 

II.1. Habitat et aménagement 

II.1.1. Rappel du contexte et des besoins révélés par le diagnostic 

Le diagnostic a souligné l’effet démographique de la croissance brutale que la commune a 
connu dans les années 1980, et de quelle manière un vieillissement rapide de la 
population et une accélération des décohabitations sont à craindre. Dans les années à 
venir, la commune va subir un desserrement important, contre lequel elle devra lutter. 
 
L’enjeu est de maintenir une pyramide de répartition des âges relativement stable, afin 
d’éviter les bouleversements, en termes de besoins, qu’engendreraient une nouvelle 
transformation de la structure de la population. 
 
Le maintien de la structure de la population ne peut se faire par les équilibres natalité / 
décès, mais par une politique maîtrisée d’accueil de nouveaux ménages. 

II.1.2. Réponse apportée dans le PADD 

II.1.2.1. Développer modérément la population 

La première orientation du PADD est d’organiser l’accueil d’habitants en autorisant la 
création de 6 à 7 nouveaux logements par an entre 2012 et 2022. 
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La progression de la population associée à cet accroissement du parc de logement doit 
permettre d’enrayer la décroissance démographique, de stabiliser le « profil 
démographique » communal, c’est-à-dire de limiter le vieillissement de la population et de 
maintenir les effectifs scolaires, tout en limitant le développement communal. 

II.1.2.2. Aménager l’espace de manière rationnelle 

Suivent des orientations relatives à l’organisation spatiale des développements de 
l’urbanisation. 
 
Le PADD pose comme principes de renforcer du bourg, garantie d’une amélioration du 
fonctionnement urbain de la commune, et de densifier des interstices de l’urbanisation 
actuelle. Ces développements devront profiter de la présence des réseaux publics (eau, 
assainissement, électricité, voirie, etc. …). 
 
La dispersion du bâti sur le territoire, le mitage, sera proscrit par le PLU qui au contraire, 
vise un recentrage sur le bourg et les deux hameaux d’Ecosse et de l’Enfer, dont les 
urbanisations sont bien développées. 
 
Les conditions de minimisation de la consommation de terrains agricoles ou naturels seront 
recherchées, par le choix de modes de développement urbain économes en terrains. 

II.1.2.3. Anticiper le développement à long terme du village 

Le PLU a vocation à planifier le développement de Manneville-la-Goupil pour une période 
de 10 ans, courte au regard du « temps de l’urbanisme », c’est-à-dire la durée durant 
laquelle les choix opérés aujourd’hui continueront d’imprimer leur effets sur l’urbanisation 
mannevillaise (100 ans ou plus). 
 
Pour autant, projeté dans le temps long, il apparait assez certain que le développement 
urbain de Manneville-la-Goupil s’opérera depuis le bourg vers l’ouest. 
 
Cette affirmation renforce l’intérêt d’une priorisation du développement sur le bourg puis 
les hameaux de l’Enfer et d’Ecosse. 
 
Cette affirmation créée également l’opportunité de mettre en valeur une limite urbaine qui 
apparait définitive, à l’est du village. Un espace tampon sera ainsi qualifié à l’est du village, 
par exemple par la réalisation d’un chemin de randonnée / détente, de plantations 
arbustives et fruitières, de parcours de santé. 

II.1.2.4. Encourager des programmes à vocation d’habitat pour loger des types de 
population variés 

Enfin le PADD affirme la volonté d’encourager la mixité entre le logement social et logement 
libre dans le tissu urbanisé, notamment avec la diversification des logements produits : 
maisons individuelles (plébiscités par les couples avec enfants), locatifs (adaptés aux 
jeunes actifs / familles monoparentales / séniors), logements adaptés pour personnes âgées 
/ handicapés. 
 



PARTIE C – JUSTIFICATION DU PROJET 
 

 
 
 

                                               RAPPORT DE PRESENTATION - PAGE 80 

 

Manneville-la-Goupil 

 
Figure 83 : Principe de priorisation des développements de l’urbanisation 

II.1.3. Motivation de l’objectif de croissance démographique 

II.1.3.1. Scénarii démographiques non retenus 

Plusieurs scénarii de développement démographique ont été étudiés, avant de retenir le 
scénario répondant le mieux aux enjeux précédents. 
 
Ils sont bâtis sur l’hypothèse de la chute du nombre moyen de personnes par ménage 
en 2022. L’INSEE prévoit que le nombre moyen de personnes par ménage va continuer de 
baisser dans les années à venir, au rythme de -0,6%/an environ.  Alors qu’en 2009, cet 
indicateur s’élevait à 3,00, on estime qu’il chutera à 2,75 d’ici 2023. 
 
Ce desserrement est généralement expliqué par le vieillissement de la population 
française, par la baisse du nombre moyen d'enfants par femme, par la multiplication de 
familles monoparentales ou par la décohabitation plus précoce des jeunes adultes.  
 
Afin de faciliter les calculs, cette valeur de 2,75 personnes par ménage sera retenue pour 
l’ensemble des scénarii. 
 

▌ Le premier scénario explore les conséquences d’une absence de construction de 
logements dans les 10 prochaines années. 
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Il a pour conséquences immédiates une perte importante d’habitant (80 habitants en 
10 ans) et un fort vieillissement de la population en l’absence de renouvellement 
démographique. 
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 Scénario 1 : 
Sans constructions 2023 917 333 0 2,75 -0,6% 

Tableau 7 : Scénario prospectif non retenu 
En noir, les données connues 

En vert, les hypothèses 

En rouge, les données calculées 

 
▌ Le deuxième scénario identifie le niveau de construction nécessaire au maintien du 

nombre d’habitants en 2023 (point mort démographique) : environ 30 logements 
neufs devront être construits uniquement afin de maintenir la démographie actuelle. 

Compte tenu du faible taux de renouvellement naturel de la population, cette 
hypothèse aurait pour conséquence un vieillissement de la population, se traduisant 
par une augmentation de +30% du nombre de plus de 60 ans. Le nombre de 
logements augmenterait de +9%. 
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 Scénario 2 : 
Point mort démographique 2023 998 362 29 2,75 0% 

Tableau 8 : Scénario prospectif non retenu 
En noir, les données connues 

En vert, les hypothèses 

En rouge, les données calculées 

 
▌ Le troisième scénario prospectif analyse les conséquences d’une nouvelle phase de 

croissance forte (population +2%/an). 

Cette forte croissance entrainerait une nouvelle augmentation brutale de la 
population (plus de 300 nouveaux habitants en 10 ans) et du nombre de logements 
(+40% en 10 ans). Les impacts tants sociaux qu’urbains ne sont pas souhaitables 
(intégration et liens entre les habitants, étalement urbain).  

 



PARTIE C – JUSTIFICATION DU PROJET 
 

 
 
 

                                               RAPPORT DE PRESENTATION - PAGE 82 

 

Manneville-la-Goupil 

 

A
n

n
é
e
 

P
o

p
u

la
ti
o

n
 

N
o
m

b
re

 d
e
 

m
é

n
a

g
e

s
 

L
o

g
e

m
e

n
ts

 

c
o

n
s
tr

u
it
s
 

N
b
 p

e
rs

. 

/ 
m

é
n

a
g

e
 

C
ro

is
s
a
n

c
e
 

 
2009 998 333 

 
3,00 

 Scénario 3 : 
Croissance +2%/an 2023 1317 478 145 2,75 2% 

Tableau 9 : Scénario prospectif non retenu 
En noir, les données connues 

En vert, les hypothèses 

En rouge, les données calculées 

II.1.3.2. Les choix de la commune en matière de développement démographique 

La commune de Manneville-la-Goupil a retenu un objectif de croissance démographique 
modéré de +0,8% par an, apte à garantir un renouvellement de la population, à contenir 
le vieillissement et à pérenniser les équilibres communaux. 
 

▌ Ce scénario entraînera l’arrivée d’environ 110 enfants au cours de 10 prochaines 
années (en faisant l’hypothèse que les ménages comprendront en moyenne 3,64 
habitants, d’après les mesures de la taille des ménages migrants effectuées dans les 
années passées) ; 

▌ Il entraînera dans le même temps une progression du nombre de logements de 
+20%, dont l’impact urbain sur le village est acceptable. 
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 Choix communal 
Croissance +0,8%/an 2023 1116 405 72 2,75 0,8% 

Tableau 10 : Projections démographiques 
En noir, les données connues 

En vert, les hypothèses 

En rouge, les données calculées 
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Figure 84 : Projections démographiques en 2023 

II.1.4. Traduction en zonage urbain et le règlement lié 

Toutes les zones possédant un véritable caractère urbanisé ont été classées en zones 
urbaines. Il s’agit du bourg et les deux hameaux de l’Enfer et d’Ecosse. 
 
Le choix de classer l’ensemble de ces espaces en zones urbaines rend possible la 
concrétisation d’une partie du projet démographique par renouvellement urbain, sans 
étendre l’emprise des zones urbanisées : à l’intérieur de ces zones, environ 40 logements 
sont potentiellement réalisables : 
 

▌ 20 dents-creuses dans le bourg ; 

▌ 4 dents-creuses dans le hameau de l’Enfer ; 

▌ 15 dents-creuses dans le hameau d’Ecosse. 

 
Il est nécessaire ici de tenir compte des mécanismes de rétention foncière (réticence des 
propriétaires à céder une partie de leur terrain pour voir un nouveau logement près de chez 
eux, difficulté de maîtriser l’ensemble du foncier des opérations de renouvellement 
concernant plusieurs propriétaires, etc. …). Ils justifient une forte minoration du 
potentiel de construction dans ces dents-creuses : on considère qu’environ la moitié des 
opportunités identifiées se réaliseront d’ici 2023, soit 20 logements. 
 
Les extraits de plans ci-dessous présentent les opportunités de constructions par 
renouvellement urbain. Ont été écartés un certain nombre de terrains inadaptés à la 
construction en raison de leur configuration ou de leur occupation actuelle, ou dont la 
constructibilité est limitée par le règlement ou les orientations d’aménagement (c’est le cas 
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par exemple des secteurs de la chaumière et du grand terrain entre les routes des 
Jonquilles et Maupassant). 
 
Un petit terrain porte un potentiel élevé (au regard de ses dimensions) : la parcelle B624 a 
vocation à accueillir des logements adaptés aux seniors (environ 4 unités). 
 

 
Figure 85 : Potentialités de construction (en rouge) 
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Figure 86 : Potentialités de construction (détail sur le bourg) 
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Figure 87 : Potentialités de construction (détail sur les hameaux de l’Enfer et d’Ecosse) 

 
La partie la plus dense de l’urbanisation, le centre ancien du bourg, fait l’objet d’un 
classement en secteur Uc. Les secteurs périphériques du bourg, ainsi que l’ensemble des 
hameaux de l’Enfer et d’Ecosse font l’objet d’un classement Uh, associé à une densité 
moyenne favorisant un bon renouvellement urbain. 
 
Les densités sont uniquement fixées par les règles de gabarit urbain : emprise au sol et 
hauteur maximale. Leurs valeurs, déjà inscrites dans le POS, sont compatibles avec une 
densification du tissu existant. 
 

Secteur Emprise au sol 
maximale 

Hauteur maximale 

Uc 50% 
(75% pour les 
constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 

- R+1+C pour les habitations, 
- 12m au faîtage pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, 
- 8m au faîtage pour les autres constructions. 
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Secteur Emprise au sol 
maximale 

Hauteur maximale 

d'intérêt collectif) 

Uh 25% 
(75% pour les 
constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d'intérêt collectif) 

- 3,5 m à l’égout de toiture ou 6 m à l’acrotère pour 
les habitations, 
- 12m au faîtage pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, 
- 8m au faîtage pour les autres constructions. 

Tableau 11 : Gabarits urbains autorisés 

 
La hiérarchisation des secteurs urbanisés par la densité autorisée est la traduction de la 
volonté d’aménager le territoire communal de manière rationnelle, conformément au PADD : 
 

▌ En renforçant en priorité le bourg pour améliorer le fonctionnement urbain ; 

▌ En organisant la densification des interstices des secteurs urbanisés de grande taille 
(bourg, hameaux de l’Enfer et d’Ecosse) ; 

▌ En arrêtant la dispersion du bâti ailleurs. 

II.1.5. Traduction en zonage à urbaniser, le règlement et les 
orientations d’aménagement et de programmation liés 

Ces capacités de renouvellement urbain ne peuvent répondre à elles seules à l’ambition du 
projet démographique communal. Des terrains permettant d’accueillir de nouveaux 
logements ont été classés en zone à urbaniser. 
 
Le choix des zones à urbaniser s’est arrêté sur trois ensembles fonciers : 
 

▌ AUa dans le bourg, en face de l’école, d’une surface de 6 550 m² ; 

▌ AUb dans le bourg, à la ferme des Genêts, d’une surface de 23 820 m² ; 

▌ AUb dans le hameau d’Ecosse, d’une surface de 13 270 m². 

 

La capacité d’accueil de ces trois terrains, estimée sur la base d’un ratio de 12 logements 

par hectare, est de : 
 

▌ 7 logements pour le secteur AUa dans le bourg ; 

▌ 22 logements pour le secteur AUb, en tenant également compte des contraintes liées 
à la géométrie de terrains (découpage complexe en partie nord) ; 

▌ 16 logements pour le secteur AUb dans le hameau d’Ecosse. 

 
Ces terrains appartiennent à des propriétaires privés. Certains propriétaires pourraient être 
réticents à vendre leur terrain (par exemple, un risque élevé de rétention foncière a été 
identifié par les élus en partie nord du secteur AUb). Il est donc nécessaire de tenir compte 
de ce risque de rétention foncière. On estime qu’environ 75% des logements prévus dans 
les zones à urbaniser seront bâtis d’ici 10 ans, soit un potentiel corrigé de 34 logements. 
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L’ensemble de ces développements de l’urbanisation a été organisé dans des terrains 
interstitiels, ou enclavés dans les zones actuellement urbanisées. Ce principe permet de 
limiter les impacts du développement communal sur l’étalement urbain et sur les paysages, 
tout en optimisant les conditions d’une bonne cohésion entre le tissu urbain ancien et les 
futurs quartiers : 
 

▌ Aucune des zones à urbaniser ne repousse le contour urbain au-delà de ces limites 
actuelles. Au contraire, le PLU agit pour densifier l’urbanisation et pour optimiser 
l’urbanisation de terrains enclavés à l’intérieur du village ; 

▌ Les secteurs choisis pour le développement, soit interstitiels soit enclavés, sont peu 
visibles depuis l’extérieur du village. Cette situation facilite grandement leur future 
intégration paysagère, notamment l’intégration dans le grand paysage du pays de 
Caux ; 

▌ Il sera facile de tisser des liens entre la trame déjà bâtie et les secteurs à urbaniser, 
en raison de taille modeste et de leur imbrication mutuelle. Des cheminements doux 
ont d’ailleurs systématiquement été prévus (emplacements réservés / orientations 
d’aménagement). 

 
La question de la limitation des besoins de déplacements a également été centrale dans le 
choix des secteurs à urbaniser. Cet aspect est développé plus spécifiquement ci-dessous, 
au paragraphe « II.4 Fonctionnement urbain ». Des liaisons douces sont notamment 
réservées entre le bourg et les hameaux de l’Enfer et d’Ecosse, permettant aux habitants de 
ces zones de se rendre de manière sécurisée en vélo ou à pied à l’école, de fréquenter les 
commerces, de participer à la vie communale, etc. … 
 
Afin de garantir la cohérence de l’aménagement, le règlement impose que chaque secteur 
fasse l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble portant sur l'ensemble de chaque 
secteur. 
 
Les densités sont uniquement fixées par les règles de gabarit urbain : emprise au sol et 
hauteur maximale. Calqué sur le secteur urbain Uh, les emprises au sol et hauteur 
maximales autorisent les densités souhaitées. 
 

Secteur Emprise au sol 
maximale 

Hauteur maximale 

AU 25% 
(75% pour les 
constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d'intérêt collectif) 

- 3,5 m à l’égout de toiture ou 6 m à l’acrotère pour 
les habitations, 
- 12m au faîtage pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, 
- 8m au faîtage pour les autres constructions. 

Tableau 12 : Gabarits urbains autorisés 

 
Les opérations d’ensemble de chaque secteur, qu’il s’agisse de lotissements, de 
groupement de constructions ou autre, devront être compatible avec les orientations 
d’aménagement, qui fixent les conditions d’aménagement, d’intégration paysagère, 
d’organisation du bâti et de la végétation, d’accès et de lien avec la trame urbaine. 
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Les schémas d’aménagement localisent, de manière indicative : 
 

▌ Les principes d’implantation de la végétation, et les reculs permettant d’assurer la 
pérennité des haies d’arbres ; 

▌ Les accès et les cheminements à organiser ; 

▌ Les espaces publics à aménager ; 

▌ Les principes de gestion des eaux de ruissellements. 

II.1.6. Création de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées, et 
le règlement liés 

Les espaces n’ayant pas vocation à être développés sont classés en zones Ah et Nh. Il 
s’agit de secteurs déjà bâtis, intégrés dans des espaces agricoles ou naturels, dont la 
densification n’est pas souhaitée. 
 
Ce classement permet d’éviter la banalisation de ces espaces sensibles, d’arrêter 
l’étalement urbain, de protéger la qualité des paysages et des sites, et de limiter les 
risques de gène à l’activité agricole. 
 
Par exception, 13 anciens bâtiments agricoles de qualité ont été repérés dans les secteurs 
A et 8 dans les secteurs Ah. Leur transformation en logement est autorisé en zone Ah, et le 
règlement de la zone A permet le changement de destination de ces bâtiments, à condition 
de ne pas gêner le fonctionnement d’une exploitation agricole (ce point du PLU est détaillé 
de manière plus précise ci-dessous). 
 
Compte-tenu des incertitudes encore plus élevées relatives à leur transformation en 
logement, on retiendra pour le calcul un coefficient de rétention de 75%, soit 5 logement 
supplémentaire d’ici 10 ans. 

II.1.7. Conclusion sur le potentiel foncier 

Le total des potentialités de construction identifiées ci-dessus s’élève à 59 logements d’ici 
2023. 
 
Il faut ajouter à ce potentiel foncier 14 logements déjà construits entre 2009 et 2012 
(donnée communale). 
 
Le projet retenu, cumulé avec les constructions déjà réalisées, entrainera une augmentation 
du parc de logements de 70 unités entre 2009 et 2023, assurant une bonne réponse à 
l’objectif démographique affiché précédemment. 

II.2. Agriculture et espaces agricoles (y compris modération de 
la consommation de l’espace) 

II.2.1. Rappel du contexte et des besoins révélés par le diagnostic 

L’activité agricole a toujours été une activité centrale pour la commune de Manneville-la-
Goupil, autrefois pour l’emploi qu’elle offrait aux habitants, aujourd’hui plus pour son action 
sur le paysage cauchois et la nécessité de produire des denrées alimentaires. 
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L’activité agricole reste vigoureuse à Manneville-la-Goupil, avec 10 exploitations 
professionnelles en activité ; les sols de la commune sont de très bonne qualité. 

II.2.2. Réponse apportée dans le PADD 

Le PADD présente différentes orientations destinées à favoriser l'activité agricole. La priorité 
est donnée à la préservation des terres à exploiter, notamment celles qui sont facilement 
accessibles par les exploitants de la commune. 
 
L’arrêt de l’étalement urbain et du mitage des espaces agricoles est essentiel, avec un 
recentrage des mécanismes de développement urbain sur les secteurs possédant un 
véritable caractère urbanisé : le bourg et les deux hameaux de l’Enfer et d’Ecosse. 
 
Parallèlement, le PADD engage la commune dans une modération de la consommation 
de l'espace, en choisissant d’abaisser la consommation de terrain par logement de 25% 
par rapport à ce qui pouvait se pratiquer par le passé, correspondant à une densité de 12 
logements par hectare. 
 
Manneville-la-Gouîl a choisi de consolider l’objectif de densité précédent d’un objectif de 
limitation de la consommation de l’espace par l’urbanisation à 4,5 hectares pour les 10 
prochaines années (toutes constructions confondues). Cela correspond, par comparaison 
avec la période 2003-2012, à un effort de réduction très important (diminution de moitié). 
 
Enfin, la commune a fait le choix de procéder au classement des bâtiments ayant toujours 
une vocation agricole, mais qui, en vertu de leurs qualités architecturales ou 
patrimoniales, pourraient changer de destination (article L123-3-1 du code de 
l’urbanisme). 
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Figure 88 : Exploitations agricoles 

II.2.3. Traduction en zonage et le règlement lié 

II.2.3.1. Limiter l’étalement urbain et le mitage des espaces agricoles 

Le recentrage du développement communal sur le bourg et les deux hameaux de l’Enfer et 
d’Ecosse est un élément clé du projet du PLU. 
 
La première conséquence sur le zonage règlementaire est le reclassement en zone agricole 
ou naturelle (A, Ah, N et Nh) de l’ensemble du territoire communal, à l’exception du bourg et 
des deux hameaux de l’Enfer et d’Ecosse, alors que le POS avait procédé à un émiettement 
des zones constructibles en instituant des micro-zones constructibles NB autour de tous les 
hameaux. Cette évolution majeure va arrêter les mécanismes de mitage urbain. 
 
Par opposition, seuls le bourg et le hameau de l’Enfer et le hameau d’Ecosse sont classés 
en zone constructible. Le classement en zone urbaine de ces espaces permet d’y 
concentrer les efforts de construction. 
 
Les zones à urbaniser sont créées dans des interstices et des enclaves de l’urbanisation 
actuelle, ce qui permet à la fois de limiter l’étalement urbain et de « consommer » des 
terrains nus moins intéressants pour l’activité agricole que les terres de plaine. 
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II.2.3.2. Modérer la consommation de l'espace 

L’objectif de modération de la consommation de l'espace fixe une densité moyenne de 12 
logements par hectare pour les futures constructions de Manneville-la-Goupil (incluant les 
VRD et espaces collectifs). 
 
Cette densité a été utilisée pour faire le lien entre la surface des secteurs à urbaniser, sur 
lesquels des opérations groupées seront menées, et leur capacité d’accueil en logements. 
 
Les trois secteurs à urbaniser, qui correspondent à des terrains ouverts de nouvelles 
urbanisations, représentent respectivement 6600 m² (AUa), 23 820 m² (AUb) et 13 349 m² 
(AUb), soit un total de 4,4 hectares. Le secteur AUa permet la densification d’un grand 
terrain interstitiel ; il ne peut être regardé comme constitutif de la consommation d’espace 
par étalement urbain. Il en est de même pour les parties nord des secteurs AUb. 
 
Au final, le choix des zones à urbaniser permet de contenir l’étalement de la tache urbaine 
largement en deçà de l’objectif de 4,5 hectares fixé par le PADD. 
 
Les opérations de constructions individuelles pures (maisons individuelles hors lotissement), 
traditionnellement plus consommatrices de terrain, sont limitées aux espaces actuellement 
urbanisés (zones urbaines du bourg et des hameaux de l’Enfer et d’Ecosse). 
 
Enfin, les éventuelles transformations d’anciens bâtiments agricoles en logement dans les 
zones agricoles vont participer de cette modération de la consommation d’espace. Déjà 
bâtis, leurs terrains d’assiette sont déjà artificialisés ; leurs changements de destination en 
logements ne devraient pas entraîner de nouvelle consommation d’espace. 

II.2.3.3. Changement de destination en zone agricole 

Les corps de ferme en activité ont systématiquement été placés en zone agricole stricte A. 
 
Dans cette zone, « seules sont autorisées les constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole d’une part, et les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs ou à des services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles 
avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles 
sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages d’autre part » (article R123-7 du code de l’urbanisme). 
 
Afin d’éviter l’abandon ou la ruine de bâtiments devenus inutiles ou inadaptés aux outils et 
techniques agricoles modernes, le PLU identifie des bâtiments (dans le présent document et 
les pièces graphiques), qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent 
faire l’objet d’un changement de destination dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'exploitation agricole (article L123-3-1 du code de l’urbanisme). 
 
Tout changement de destination devra préserver les caractéristiques principales du 
bâtiment. Les fiches ci-dessous présentent chaque édifice identifié, ainsi que les 
prescriptions à respecter dans le cadre des travaux de transformation. 
 
Bien sûr, tout changement de destination devra être conforme aux dispositions du 
règlement de la zone et des lois en vigueur (principe de réciprocité entre les bâtiments 
agricoles et les tiers notamment). 
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Le choix des bâtiments a été effectué au terme d’une analyse de leur intérêt patrimonial et 
architectural, des dégradations subies et de leurs états de conservation, de leurs 
dimensions, de la proximité des usages agricoles, de leurs utilisations actuelles, de la 
desserte des réseaux, de l’aptitude du sol à l’assainissement en l’absence de tout-à-l’égout 
et des risques naturels. 
 
Selon les critères précédents, les quatorze bâtiments listés ci-dessous ont été jugés 
impropres au changement de destination, en raison de : 
 

▌ leur usage agricole actuel ou de la proximité immédiate des structures principales 
d’élevage ; 

▌ la perte de leur intérêt architectural ou patrimonial à la suite de remaniements ; 

▌ leur état dégradé, empêchant une réhabilitation respectueuse du bâti ; 

▌ leurs dimensions trop réduites pour un accueil correct de nouveaux usages. 

 

N° Parcelle Description Photographie Motif(s) rejet 
3 B1131 Bâtiment 

d’exploitation 
(élevage ovin), 
constitué d’un 
corps 
rectangulaire 
ancien agrandi 
par la façade 
arrière en agglo / 
bois. 

 

Activité d’élevage, 
remanié, 
fissurations, 
maçonneries 
dégradés. 

6 B684 Bâtiment ancien 
imbriqué dans un 
bâtiment 
d’exploitation 
moderne 

 

Activité d’élevage 
proche, remanié 

7 B684 Bâtiment ancien 
imbriqué dans un 
bâtiment 
d’exploitation 
moderne 

 

Activité d’élevage 
proche, remanié 
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N° Parcelle Description Photographie Motif(s) rejet 
11 B373 Bâtiment ancien 

imbriqué dans un 
bâtiment 
d’exploitation 
moderne 

 

Activité d’élevage, 
remanié 

12 B373 Charreterie 
imbriquée dans 
un bâtiment 
d’exploitation 
moderne 

 

Activité d’élevage, 
remanié 

13 B373 Annexe maison 
de l’exploitant 

 

Dimensions 
réduites (emprise 
au sol 55 m²), 
annexe à 
l’habitation 

15 A555 Bâtiment ancien 
très remanié 

 

Activité d’élevage, 
remanié, dégradé 

16 A555 Ancienne 
charreterie 

 

Très dégradé, 
plafond bas 
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N° Parcelle Description Photographie Motif(s) rejet 
19 ZC7 Petit bâtiment 

 

Dimensions 
réduites 

21 ZC7 Bâtiment ancien 
fortement dégradé 

 

Dégradé 

22 ZC7 Bâtiment ancien 
fortement dégradé 

 

Dégradé 

23 ZC3 Bâtiment ancien 
fortement dégradé 

 

Dégradé, remanié 

25 ZD27 Bâtiment ancien 
imbriqué dans un 
bâtiment 
d’exploitation 
moderne 

 

Activité d’élevage, 
remanié, dégradé 
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N° Parcelle Description Photographie Motif(s) rejet 
25 ZD27 Bâtiment ancien 

imbriqué dans un 
bâtiment 
d’exploitation 
moderne 

 

Activité d’élevage, 
remanié, dégradé 

 
La liste des bâtiments agricole pouvant changer de destination est présentée : 
 

 Graphiquement, sur les documents graphiques du PLU 
 Sous la forme des fiches suivantes. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

1 La Goupil 
Section 
B 

Parcelle 
1131 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

 

Description  RdC+1 
Ancienne maison inoccupée, constituée d’un 
corps rectangulaire principal, d’une extension 
longitudinale en pignon, et d’un appentis 
apposé à l’arrière. 

Façade Etat bon 
Corps principal en briques, enduit, silex et 
végétation grimpante. 
Extension longitudinale en briques et clin bois. 
Appentis en plaques ondulées. 

Couverture Etat moyen 
Ardoise fibrociment. 
Appentis couvert en tôle ondulée. 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois. 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
Démolir l’appentis à l’arrière du corps 
principal. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

2 La Goupil 
Section 
B 

Parcelle 
1131 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 
 
 

 

 

 
 

Description  RdC+1 
Ancien colombier. 

Façade Etat dégradé 
Moellons calcaires. 

Couverture Absente 
La charpente et la couverture ont disparu. 

Menuiseries Absentes 
 

Prescriptions 
Couvrir le bâtiment rapidement pour stopper le 
processus de dégradation. 
Quelques nouveaux percements pourront être 
envisagés en cas de réhabilitation, hauts et 
étroits (de type fentes). 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

4 La Goupil 
Section 
B 

Parcelle 
1131 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

 

Description  RdC+comble 
Corps rectangulaire construit à au moins deux 
époques différentes (partie en briques et 
partie en colombage). 

Façade Etat moyen/dégradé 
Première partie en colombages et torchis 
(dégradé) sur sous bassement partiel en silex. 
Deuxième partie en briques (état moyen, 
légères fissurations). 

Couverture Etat moyen 
Plaques de fibrociment ondulé. 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
Les nouvelles ouvertures pratiquées dans les 
combles de la partie ancienne (colombage) 
doivent s’aligner sur les percements du RdC. 
Ailleurs, s’inspirer de cette trame de 
percements. 
Conserver la lucarne meunière. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

5 La Goupil 
Section 
B 

Parcelle 
1131 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 
 

 

 

 

Description  RdC+comble 
Bâtiment ancien, sur lequel ont été accolées 
des structures d’exploitation, aujourd’hui 
dégradées. 
De grands percements ont été pratiqués en 
façade avant. 

Façade Etat dégradé 
Colombages et torchis sur sous bassement 
brique et silex. 

Couverture Etat moyen 
Ardoise fibrociment (et tôle ondulé à l’arrière). 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
Supprimer les bâtiments de stockage accolés 
(dégradés). 
Utiliser les grandes ouvertures en façade 
principale pour implanter de nouvelles baies, 
et compléter en clin bois. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

8 La Récompense 
Section 
B 

Parcelle 
684 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

 

Description  RdC+1 
Charreterie. 
Un corps rectangulaire unique. 

Façade Etat bon 
Maçonnerie composite brique et silex. 

Couverture Etat bon 
Ardoise fibrociment. 

Menuiseries Etat moyen 
Bois. 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
Respecter la trame des chaînages et pilastres 
pour les nouvelles ouvertures. 
Remplir en clin bois les pignons en laissant les 
chaînages d’angle en briques apparentes. 
Démolir l’appentis situé à l’arrière. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

9 Le Puy Varin 
Section 
B 

Parcelle 
373 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

Description  RdC+1 
Un corps rectangulaire unique, adossé d’un 
petit appentis. 
Un grand percement a été pratiqué en façade 
avant. 

Façade Etat dégradé 
Maçonnerie composite brique et silex. 

Couverture Etat dégradé 
Ardoise fibrociment. 
Fibrociment ondulé sur l’appentis. 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois. 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
Les nouvelles ouvertures pratiquées dans les 
combles de la partie ancienne (colombage) 
doivent s’aligner sur les percements du RdC. 
En façade sur rue, respecter la trame des 
chaînages pour les nouvelles ouvertures. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

10 Le Puy Varin 
Section 
B 

Parcelle 
373 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

Description  RdC+1 
Un corps rectangulaire ancien, sur lequel ont 
été adossé des hangars modernes. 
De grands percements ont été pratiqués dans 
les façades. 

Façade Etat bon 
Brique. 

Couverture Etat bon 
Ardoise fibrociment. 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois. 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
Utiliser les grandes ouvertures en façade pour 
implanter de nouvelles baies, et compléter en 
clin bois. 
Respecter la trame des chaînages et 
modénatures pour les nouvelles ouvertures. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

14 Ferme Lebourg 
Section 
A 

Parcelle 
558 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

 

Description  RdC+1 
Deux corps rectangulaires construit à au 
moins deux époques différentes (partie en 
briques et partie en colombage). 
Un grand percement a été pratiqué en façade. 
Fissuration importante en pignon. 

Façade Etat dégradé 
Une partie en briques, silex et calcaires. 
Une partie en maçonneries composites 
briques et silex, et calcaires 

Couverture Etat bon 
Bac acier et ardoise fibrociment. 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois. 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
Utiliser la grande ouverture en façade pour 
implanter une nouvelle baie, et compléter en 
clin bois. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

17 Bourdemare 
Section 
ZC 

Parcelle 
7 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 
 
 
 

Description  RdC+1 
Ancienne maison aujourd’hui inoccupée. 

Façade Etat moyen 
Briques couvertes d’un enduit ciment. 
 

Couverture Etat dégradé 
Ardoise. 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois. 

Prescriptions 
Piquer l’enduit si l’état des maçonneries le 
permet. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

18 Bourdemare 
Section 
ZC 

Parcelle 
7 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

Description  RdC+1 
Un corps rectangulaire unique. 
Un grand percement a été pratiqué en façade 
avant. 

Façade Etat bon 
Maçonnerie composite brique et silex. 

Couverture Etat dégradé 
Ardoise. 

Menuiseries Etat moyen 
Bois. 

Prescriptions 
Utiliser la grande ouverture en façade pour 
implanter une nouvelle baie, et compléter en 
clin bois. 
Respecter la trame des chaînages pour les 
nouvelles ouvertures. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

20 Bourdemare 
Section 
ZC 

Parcelle 
7 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

Description  RdC+1 
Un corps rectangulaire unique. 
 

Façade Etat moyen 
Brique. 

Couverture Etat dégradé 
Ardoise. 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois. 

Prescriptions 
Conserver la lucarne meunière. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

24 Le Chambray 
Section 
ZD 

Parcelle 
27 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

Description  RdC+1 
Un corps rectangulaire unique. 
 

Façade Etat moyen 
Brique. 

Couverture Etat moyen 
Ardoise fibrociment. 

Menuiseries Etat dégradé 
Bois. 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
Respecter la trame des chaînages et pilastres 
pour les nouvelles ouvertures. 
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Bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination Situation Référence cadastre 

27 Le Chambray 
Section 
ZD 

Parcelle 
27 

Extrait cadastral  (échelle 1/5000) 
 

 
Le bâtiment objet de la fiche est en vert 

 

 

 

Description  RdC+1 
Un corps rectangulaire unique. 
Fissuration aux angles. 

Façade Etat dégradé 
Maçonnerie composite brique et silex. 
Clin bois en pignon aveugles. 

Couverture Etat bon 
Bac acier. 

Menuiseries Etat dégradé 
Tôle ondulée. 

Prescriptions 
Couvrir en ardoise naturelle. 
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II.3. Economie 

II.3.1. Rappel du contexte et des besoins révélés par le diagnostic 

La commune a su maintenir un petit groupe commercial, très apprécié par les 
mannevillais et par les habitants des communes voisines. Pourtant, à l’instar de tout 
commerce rural, sa pérennité est fragile, et repose sur une clientèle réduite. Il est 
également en concurrence avec les autres fonctions de la ville, notamment l’habitat lors 
des mutations. 
 
La dépendance au marché du travail havrais est très marquée. Un peu plus de 10% des 
actifs mannevillais profite d’un emploi local (à Manneville-la-Goupil). 

II.3.2. Réponse apportée dans le PADD 

Le projet communal soutient la vitalité commerciale et les services locaux par un certain 
nombre d’actions : 
 

▌ Augmenter la clientèle des commerces par l’accueil de nouveaux habitants ; 

▌ Améliorer l’attractivité commerciale du village (requalification du centre bourg, 
déplacements, visibilité des commerces, synergie entre les équipements) ; 

▌ Interdire la transformation des commerces en logements, pour éviter la 
disparition des fonds commerciaux les plus fragiles. 

 
Par ailleurs, afin de réduire les besoins de déplacements et la dépendance au bassin 
d’emploi havrais, l’accueil de nouveaux habitants devrait s’accompagner de l’accueil de 
nouvelles activités, en particulier les activités artisanales et de services dans les secteurs 
à vocation principale d’habitat. 

II.3.3. Traduction dans le zonage, le règlement et les orientations 
d’aménagement et de programmation liés 

Certaines actions du PADD relatives au l’attractivité commerciale du village font écho aux 
opérations de requalification urbaine du centre village menées par les élus mannevillais, et 
ne trouvent pas de traduction directe dans les outils du PLU (règlement et OAP5). 
 
Il s’agit d’opérations qui sont menées de manière indépendante, mais qui par clarté et 
cohérence, ont été intégrées dans la présentation du projet communal. 
 
Plusieurs orientations économiques du PADD sont directement déclinées dans le PLU : 

II.3.3.1. Augmenter la clientèle  des commerces 

L’accueil de population, voulu par le PLU, aura un impact positif sur la fréquentation des 
commerces et des services. Le nombre total d’habitants sera augmenté d’environ 12%, 
alors que le nombre de ménages va croître de 21% (la différence s’expliquant par le 
desserrement). 
 

                                            
5
 Orientation d’aménagement et de programmation 
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Les secteurs de développement de l’urbanisation ont été choisis soit dans le bourg près du 
centre, soit dans les hameaux, mais en accompagnant ce classement par un politique de 
création de cheminement doux sécurisé. Tous les nouveaux habitants pourront utiliser les 
commerces locaux facilement, et pourront s’y rendre à pied ou en vélo. 
 
Des emplacements réservés ont été institués afin de garantir la création de la liaison 
sécurisée pour les vélos entre le bourg et les hameaux de l’Enfer et d’Ecosse. 
 
Dans le même esprit, les OAP imposent la création de nouveaux cheminements améliorant 
les relations au sein du bourg. En particulier, elles visent à éviter les impasses pour les 
piétons et les vélos. 

II.3.3.2. Interdire la transformation des commerces en logements 

Afin de lutter contre la concurrence du commerce avec les autres fonctions de la ville, 
notamment l’habitat lors des mutations (transformation locaux commerciaux en habitations 
avec plus-values immobilières), la commune a décidé de mettre en œuvre une politique 
volontariste de protection des locaux commerciaux (article L123-1-5 alinéa 7° bis du 
code de l'urbanisme). 
 
Le principe de cette protection, mise en œuvre dans le règlement du PLU, est d’interdire le 
changement de destination des locaux commerciaux. Afin de ne pas créer de blocage, 
si le local reste vacant et ne parvient pas à être vendu pendant 3 ans, la prescription 
précédente devient caduque, et un changement de destination sera alors accepté. 
 
Cette protection de la diversité commerciale est uniquement exigée pour les secteurs 
identifiés par des doubles hachures roses inclinées (en application de l'article L123-1-5 
alinéa 7° bis du code de l'urbanisme) au sein du secteur Uc. 

II.4. Fonctionnement urbain 

II.4.1. Les choix communaux en matière de fonctionnement urbain 

Le PADD développe plusieurs orientations destinées à améliorer le fonctionnement et 
l’organisation du village, et ainsi le rendre plus agréable à vivre. 
 
Le centre village sera requalifié afin d’en améliorer le fonctionnement, de lui restituer plus 
de qualité, d’améliorer la lisibilité, la sécurité, de mieux organiser le stationnement et de 
restaurer des liaisons douces. En complément de cette intervention sur le centre, des 
réflexions sur la sécurisation des entrées de village seront menées (notamment les routes 
départementales 10 et 52, qui posent le plus de problèmes de sécurité). 
 
Au-delà de l’amélioration du stationnement qu’apportera le projet de requalification du 
centre village, une création spécifique de stationnement devra être menée rue des 
Jonquilles, où le stationnement est très problématique. 
 
La commune projette également la création d’un parking mixte, pour le covoiturage et 
stationnement des poids-lourds. En effet, de nombreux habitants utilisent la gare de 
Bréauté pour leurs déplacements quotidiens. Ces trajets sont facilement mutualisables en 
covoiturage (en raison des horaires contraint par les arrêts du train) et peuvent contribuent à 
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limiter les besoins de déplacement. Ce parking relais pourrait ainsi délester le parking de la 
gare de Bréauté, régulièrement saturé. Et ce parking pourrait également prendre en compte 
le besoin en stationnement de poids-lourds existant à Manneville-la-Goupil,  
 
La commune souhaite améliorer la circulation dans le hameau d’Enfer, en créant un nouvel 
accès depuis la route des hêtres et en revoyant le sens de circulation. 
 
Enfin, le PADD développe une politique volontariste de création de cheminement doux, à 
l’intérieur du bourg, en périphérie de celui-ci et vers les hameaux, pour les déplacements 
quotidiens (liaisons écoles – commerces – équipements) et pour les loisirs : 
 

▌ Boucle autour du village ; 

▄ Il s’agit d’une boucle de promenade permettant de faire le tour du village. Elle 
s’appuie sur des chemins existants et de nouveaux à créer, notamment à l’est 
du village, sur la limite ferme de l’urbanisation mannevillaise. Cette boucle est 
présentée plus en détail dans le 5ème thème du PADD relatif au paysage. 

▌ Liaison douce entre le bourg et les hameaux de l’Enfer et d’Ecosse ; 

▄ Aujourd’hui, la route départementale entre le bourg et les hameaux de l’Enfer 
et d’Ecosse est adaptée à la voiture, favorise les vitesses élevées et constitue 
un frein important aux déplacements doux.  Cette liaison sécurisée longeant la 
route départementale va faciliter l’utilisation du vélo ou la marche à pied. 

▌ Chemin des écoles (réouverture du chemin rural vers le hameau de l’Enfer) ; 

▌ Passage à travers la zone AUa. 

▄ Ces cheminements existant, à réhabiliter ou à créer favoriseront les liaisons 
douces vers les écoles tout en améliorant la sécurité routière au droit de 
celles-ci. 

 
Enfin, le PADD pose le principe d’une intégration systématique des nouvelles constructions 
à la trame urbaine : 
 

▌ Liaison avec le réseau viaire de la commune ; 

▌ Accès aux commerces et aux équipements ; 

▌ Desserte en réseaux de communication numérique. 
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Figure 89 : Orientations relatives au fonctionnement urbain 

II.4.2. Traduction en zonage, le règlement et les orientations 
d’aménagement et de programmation liés 

Les premières actions du PADD relatives à l’amélioration du fonctionnement urbain du 
village correspondent aux opérations de requalification urbaine du centre village menées 
par les élus mannevillais. 
 
Il s’agit d’opérations qui sont menées de manière indépendante du PLU, mais qui par clarté 
et cohérence, ont été intégrées dans la présentation du projet communal. 
 
La sécurisation des entrées de village et l’organisation de la circulation dans le hameau 
d’Enfer feront l’objet de réflexions ultérieures, après l’approbation du PLU. Toutefois, leur 
traitement pourra être couplé avec le projet de boucle mode doux / périmètres d’arrêt de 
l’urbanisation autour du village (cf. OAP n°6 « Boucle mode doux autour du village »). 
 
Enfin, la création du parking mixte covoiturage / poids-lourds n’est pas déclinée pour le 
moment dans le PLU, car il n’existe pas aujourd’hui de consensus sur son emplacement. 
Cet aspect du projet communal sera traité après l’approbation du PLU. 
 
Les autres orientations du PADD sont déclinées dans le PLU : 
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II.4.2.1. Organisation du stationnement rue des Jonquilles 

Un emplacement réservé est institué dans le secteur AUa rue des Jonquilles. Il va 
permettre de créer une quinzaine de nouveaux emplacements de stationnement dans cette 
rue où ils sont trop peu nombreux au regard des besoins. 
 
Cette prescription est également déclinée dans l’orientation d’aménagement relative au 
secteur AUa. 

II.4.2.2. Organisation des liaisons douces 

II.4.2.2.1. Boucle autour du village 

Par petites touches, en lien avec les cheminements existants, quelques emplacements ont 
été réservés. Ils vont permettre d’assurer la continuité de la circulation piétonne tout 
autour du village, sur environ 4 kilomètres. 
 
Les emplacements réservés représentent environ 1200 m de chemin à créer (dont une 
partie sera également utilisé pour la liaison douce vers les hameaux). 

II.4.2.2.2. Liaison douce entre le bourg et les hameaux de l’Enfer et d’Ecosse 

Deux emplacements réservés vont permettre de « doubler » la route des Jonquilles, 
depuis le bourg jusqu’au hameau de l’Enfer d’une part, puis depuis le hameau de l’Enfer 
vers le hameau d’Ecosse d’autre part. 
 
Une voie douce sera aménagée le long de la route, séparée et sécurisée. 

II.4.2.2.3. Chemin des écoles 

Le chemin rural vers le hameau de l’Enfer, aujourd’hui interrompu par l’urbanisation du 
hameau, sera rouvert. Il sera avantageusement complété par un nouveau lien devant l’école 
et par la première portion de la liaison douce entre le bourg et le hameau de l’Enfer. 
 
Cet ensemble permettra aux écoliers du hameau de l’Enfer de se rendre aux écoles en 
toute sécurité. 

II.4.2.2.4. OAP n°6 « Boucle mode doux autour du village » 

L’OAP n°6 est destinée à cadrer de manière cohérente la réalisation de l’ensemble des 
aménagements permettant de créer la boucle piétonne et de qualifier des périmètres d’arrêt 
de l’urbanisation autour du village. 
 
Elle explique notamment les principes à retenir selon la situation et l’emprise qui a été 
réservée : 
 

▌ Périmètres d’arrêt de l’urbanisation 

□ Chemin doublé d’un espace boisé et paysagé, 

□ Largeur minimale 5m ; 

▌ Cheminement simple 

□ Largeur 2,5m ; 

▌ Continuité de cheminement à créer 
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□ A l’occasion de l’urbanisation des parcelles voisines ; 

▌ Liaison sécurisée inter-hameaux 

□ Largeur 3m 

 
Enfin, l’OAP expose le principe de couplage des sécurisations des entrées de village avec 
l’aménagement de la boucle mode doux, visant notamment à isoler les flux de circulation et 
à réduire le champ visuel des automobilistes afin de les forcer à ralentir. 

II.4.2.3. Intégration des nouvelles constructions à la trame urbaine 

En complément des logiques d’accès aux commerces / équipements et de limitation des 
besoins de déplacement offerts par les nouveaux cheminements, la commune entend 
développer au sein de chaque nouvelle opération les conditions d’une bonne accroche à la 
trame urbaine. 
 
Les opérations d’aménagement et de programmation imposent, là où c’est possible, la 
création de liens (voies pour automobile ou simples chemins pour piétons et cycles) vers les 
zones urbaines. Des espaces publics seront créés au sein des nouveaux aménagements 
afin de susciter le lien social. 

II.5. Paysage 

II.5.1. Rappel du contexte et des besoins révélés par le diagnostic 

L’environnement de Manneville-la-Goupil est typique du pays de Caux. Les structures 
identitaires qui revêtent une grande importance dans ce paysage sont notamment : 
 

▌ Les alignements brise-vent (notamment autour des cours-masures) 

▄ Le POS n’avait protégé qu’une petite partie des structures végétales 
identitaires du paysage mannevillais et ce classement mérite d’être renforcé. 

▌ Les mares ; 

▌ Les vergers ; 

▌ Les bâtiments remarquables. 

 
Le diagnostic insiste sur l’importance du lien entre l’urbanisation et le paysage naturel 
cauchois caractérisé par ses grandes perspectives : 
 

▌ Maintien de coupures d’urbanisation ; 

▄ L’étalement urbain et le mitage ont eu tendance à banaliser les paysages, qui 
perdent progressivement leur caractère naturel. 

▌ Lisières végétales autour de l’urbanisation. 

▄ Elles sont nécessaires à la bonne intégration visuelle des zones bâties 
depuis le plateau agricole, mais sont localement dégradées. 

 
Rappelons que le château de Bourdemare, son parc et ses talus présentent un grand intérêt 
architectural et historique, et sont inscrit à l’inventaire supplémentaire des monuments 
historique. 



PARTIE C – JUSTIFICATION DU PROJET 
 

 
 
 

                                               RAPPORT DE PRESENTATION - PAGE 116 

 

Manneville-la-Goupil 

II.5.2. Réponse apportée dans le PADD 

Deux types d’orientations destinées à protéger les paysages sont développés dans le 
PADD : 
 

▌ Les premières sont relatives à la protection des éléments constitutifs des paysages 
(végétation, mare, bâtiments remarquables). 

▌ Les deuxièmes cherchent à organiser le développement du village en assurant la 
meilleure intégration dans le paysage (nouvelles lisières urbaines, règles d’aspect 
des constructions, exclusion des coupures d’urbanisation des zones à urbaniser). 
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Figure 90 : Orientations relatives à l’organisation du développement du village 

 
L’anticipation du développement à long terme de Manneville-la-Goupil permet aujourd’hui 
d’affirmer la limite est du village comme définitive (voir le premier thème du PADD relatif à 
l’habitat et à l’aménagement). La commune souhaite faire de cette affirmation une 
opportunité, en organisant la mise en valeur de cette limite. Un espace tampon sera ainsi 
qualifié à l’est du village, par exemple par la réalisation d’un chemin de randonnée / 
détente, de plantations arbustives et fruitières, de parcours de santé, etc. … 
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Figure 91 : Orientations relatives à la qualification de la limite est du village 

II.5.3. Traduction en zonage, le règlement et les orientations 
d’aménagement et de programmation liés 

II.5.3.1. Outils de protection règlementaire 

II.5.3.1.1. Espaces boisés classés 

Les documents graphiques du règlement identifient les espaces boisés et les 
alignements d’arbres qui participent à la qualité du site, afin d’empêcher qu’ils ne 
disparaissent. L’ensemble des boisements et des alignements intéressants ont été repérés, 
et bénéficient d’une inscription en espaces boisés classés (EBC) dans le PLU (article L300-
1 du code de l’urbanisme). 
 
Le classement EBC du POS a été largement étendu et actualisé par rapport au POS. 
 
Le classement EBC interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Toute coupe ou abattage d’un EBC devra faire l’objet d’une déclaration préalable. 

II.5.3.1.2. Protection au titre du 7ème alinéa de l’article L123-1-5 du code de l’urbanisme 

Cet article permet d’« identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ». 
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Les constructions, les ensembles bâtis et les fronts bâtis de qualité ont été identifiés au 
titre de cet article (doubles hachures vertes inclinées sur le plan de zonage). Leur 
démolition est interdite, sauf si elle est justifiée, et doit être précédée d’un permis de 
démolir. 
 
Des prescriptions renforcées sont imposées pour ces constructions, afin d’assurer leur 
conservation et leur mise en valeur (respect des caractéristiques principales des 
constructions, utilisation de matériaux adaptés à la préservation des maçonneries 
anciennes, etc. …). 
 

    

    

    

    

    

   

  
Figure 92 : Patrimoine identifié dans le bourg 
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Figure 93 : Patrimoine identifié dans le hameau d’Ecosse 

 

 
Figure 94 : Patrimoine identifié dans le hameau de l’Enfer 

 

    

   
Figure 95 : Patrimoine identifié dans le hameau du Puy Varin 
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Figure 96 : Patrimoine identifié dans le hameau du Chambray 

 

    

   
Figure 97 : Patrimoine identifié dans les hameaux de la Forge, du Petit Clercy et du Moulin à vent 

 

    

     
Figure 98 : Patrimoine identifié aux lieux-dits « La Goupil » et « La Récompense » 

 

  
Figure 99 : Patrimoine identifié au lieu-dit de la Ferme Lebourg 

 


